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ARTICLE 12

Après l’alinéa 53, insérer les trois alinéas suivants :

« 3° En cas de maladie ou maternité, accident du travail ou maladie professionnelle ; 

« 4° En cas d’examen scolaire ou épreuve de validation des acquis, permission de sortir. 

« Le contrat de travail peut également faire l’objet de motifs d’absence au travail tels que les heures 
de parloir, l’unité de vie familiale, un rendez-vous médical ou à l’aumônerie de l’établissement 
pénitencier, ou encore une auditions par l’autorité judiciaire. » 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe parlementaire de la France insoumise inscrit dans la loi les motifs de 
suspension du contrat de travail : maladie ou maternité, accident du travail ou maladie 
professionnelle, examen scolaire ou épreuve de validation des acquis, permission de sortir.

Nous listons également les motifs d’absence au travail tels que parloir, unité de vie familiale, les 
rendez vous médicaux ou à l’aumônerie, et les éventuelles auditions par un magistrat.

Cet amendement fait suite aux recommandations de l'Observatoire International des Prisons (OIP).


